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Le premier chapitre raconte la conquête de la Nor-
mandie par Rollon (895) et l’origine de la grande
paneterie. L’auteur évoque ensuite la famille de
Malpalu, avec Odon de Malpalu, grand panetier de
Normandie sous le règne d’Henri II, roi d’Angleterre ;
la seigneurie de Gouy, fief de la grande paneterie de
Normandie. Il poursuit son étude avec la famille
Chambellan au XIIe siècle : les fonctions remplies
par ses membres à la cour du roi d’Angleterre ;
Laurent Chambellan, grand panetier de Normandie ;
ses fondations pieuses ; ses fonctions auprès de
l’abbé de Saint-Ouen de Rouen. Le chapitre suivant
est consacré à la famille Poissy : depuis le XIIe siècle ;
elle s’établit en Normandie au XIVe siècle ; plusieurs
de ses membres y remplirent les fonctions de grands
panetiers. L’ouvrage raconte comment la terre de
Gouy, fief de la grande paneterie, passa dans la
famille de Hellenvillier et comment Jacques Du
Hamel en devint acquéreur en 1564 ; puis l’aveu de
Jacques Du Hamel au roi (1565), ses prétentions
comme grand panetier, et comme franc-jugeur dans
la forêt de Rouvrai, comment la terre de Gouy devint
la propriété de Pierre le Prévost, puis passa dans la
famille de Croismarre. L’auteur évoque l’origine de
la famille de Croismarre, la culture de la vigne en
Normandie depuis saint Louis jusqu’à Louis XIII, la
cause de sa destruction dans ce pays, le poète
Ferrand, Marguerite de Croismarre portant la terre
de Gouy dans la famille d’Aurai, l’origine de cette
maison, le séjour d’Henri IV à Gouy en 1592, l’aveu
du baron d’Aurai. Il raconte l’acquisition de la sei-
gneurie de Gouy par Jacques Dumoncel ; le sei-
gneur de Gouy et les moines de Saint-Ouen de
Rouen ; M. de Renneville, seigneur de Gouy et la
vente de cette terre à M. de Belbeuf en 1753. Le
dernier chapitre rapporte comment le roi accorda à
M. de Belbeuf la réunion du fief de Gouy au marqui-
sat de Belbeuf, la contestation au sujet du droit de
franc-bateau, M. de Belbeuf dernier grand panetier
de Normandie, son incarcération durant la Terreur.
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Le conquérant
de la Normandie eut-il

une cour ?

Ce livre est publié dans la collection
Monographies des villes et villages de
France, dirigée par M.-G. Micberth,

qui compte plus de 3060 titres à ce jour. « Le
conquérant de la Normandie eut-il une cour ?
Cette cour ne fut-elle d’abord qu’un camp, ce
qui est probable ? Eut-il plus tard des officiers
attachés à sa personne, qu’il décora, à l’exem-
ple des autres princes ses voisins, des titres
pompeux de grand chambellan, de connétable,
de franc bouteiller, de grand panetier ? Nous
l’ignorons. Mais il est certain que la cour des
ducs, successeurs de Rollon, fut peuplée de
grands dignitaires ; on retrouve à chaque page
de leur histoire les titres de ces officiers atta-
chés à des fiefs et à des seigneuries. Ainsi, le
seigneur de Tancarville était chambellan

hérédital du duc de Normandie. La terre de
Varenguebec donnait à son possesseur le titre
de connétable hérédital de la même province.
Raoul de Tourny, près de Conches, était porte-
guidon hérédital de Normandie. Le baron
d’Esneval prenait dans ses aveux, à cause de
cette baronnie, la qualité de vidame des ducs
de Normandie. Le baron de Cretot se portait
dans ses aveux franc bouteiller hérédital de
Normandie, et se disait tenu, lorsque le roi faisait
son entrée à Rouen, de présenter à boire à Sa
Majesté, une fois seulement durant son règne, et
qu’il avait, à cause de ce service, droit de prendre
pour lui la coupe dans laquelle le roi avait bu. »

Le séjour d’Henri IV
à Gouy en 1592

GOUY
par Antoine GODART
marquis de Belbeuf

Louis XV érigea la
seigneurie en marquisat

Découverte au milieu du XXe siècle,
une grotte pariétale exceptionnelle
atteste que le site de Gouy fut un lieu

de peuplement extrêmement ancien. Le
village appartint ensuite à l’abbaye de Ju-
mièges. Aux XIe et XIIe siècles, les seigneurs
de Gouy se distinguèrent auprès des ducs
de Normandie ; l’un d’eux combattit aux
côtés de Guillaume dit le Bâtard, à la bataille
d’Hastings en 1066. Á la cour des ducs de
Normandie, devenus rois d’Angleterre après
Guillaume le Conquérant, plusieurs charges

de grands officiers existaient, dont celle de
grand panetier, qui consistait, selon une
charte de 1170, à servir le duc aux gran-
des cérémonies, mais aussi à avoir la
garde des poids dans le ressort de la ville
de Rouen et de sa banlieue. Cet office
semble avoir été héréditaire et fut rattaché
dès le XIIIe siècle au moins et jusqu’en
1789 à la terre de Gouy, franc-fief de la
paneterie des ducs de Normandie. En 1597,
Jean Godart en devint propriétaire et ajouta
à son nom celui de Belbeuf. Ses descen-
dants gardèrent le domaine durant
333 ans et en 1719, Louis XV érigea la
seigneurie en marquisat. Raoul Pierre Jo-
seph Jacques Godart de Belbeuf fut le der-
nier de la longue lignée mâle de ce nom et
fut aussi l’époux de la tumultueuse fille du
duc de Morny, qui fréquentait les salons au
bras de Colette qui l’avait surnommée Missy.
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HISTOIRE DES GRANDS PANETIERS DE NORMANDIE. GOUY

La terre de Gouy, près de Rouen, donnait autrefois à son possesseur le titre de grand panetier hérédital du duc
de Normandie. Le premier dont le souvenir soit parvenu jusqu’à nous se nommait Odon de Malapalude ou de
Malpalu. Vers 1170, il obtint d’Henri II, roi d’Angleterre, une charte très importante, fixant les prérogatives et

les privilèges de sa charge et lui concédant une juridiction très étendue sur les boulangers de la ville de Rouen, de
ses faubourgs et de sa banlieue. Laurent Chambellan, l’ami de saint Louis, lorsqu’il hérita de la charge, dut sur
l’intervention du monarque céder ses droits en faveur de la ville, car une administration étrangère au gouvernement
de la cité, dans un domaine aussi important que celui des subsistances, causait de graves perturbations. Moyennant
une rente de vingt livres par an, le grand panetier de Normandie cessa d’être un personnage important dans la ville
de Rouen. Il ne lui resta plus que l’exercice de la charge de grand panetier quand le roi venait dans la ville, le droit
de mouture aux moulins de Rouen et les privilèges attachés à son fief. En 1449, le hameau du Port-Saint-Ouen qui
dépendait en partie de Gouy devint un lieu célèbre dans les fastes de la province par les conférences que les notables
bourgeois de Rouen eurent avec le roi Charles VII, dans le but de secouer le joug des Anglais et de livrer la ville au
roi de France, leur légitime souverain. Lorsque Jacques Duhamel, bourgeois de Rouen, acheta la terre de Gouy en
1564 à Guillaume de Hellenvillier, il trouva les bâtiments dans un état déplorable, les anciens propriétaires ayant été
très souvent absents à cette époque où la France était agitée par les guerres de Religion. Le 19 avril 1592, Henri IV,
forcé de lever le siège de Rouen, vint établir son quartier général à Gouy et pendant six jours, le petit village devint
le sanctuaire de la monarchie française et de la légitimité. Ce fut alors à Beuve d’Aurai de recevoir le monarque dans
son noble fief, d’y exercer ses devoirs de grand panetier et de lui faire les honneurs de son manoir. En accordant à
M. de Belbeuf l’incorporation et la réunion du fief de Gouy au marquisat de Belbeuf, en 1755, le roi enleva au fief son
individualité et l’originalité de son existence. Le marquis, quant à lui, implora le maréchal de Castries de l’autoriser à exercer
les fonctions de son nouveau statut de grand panetier de Normandie, lors de la visite de Louis XVI à Rouen en 1786.
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Réédition du livre intitulé Histoire des grands panetiers de Normandie
et du franc-fief de la grande paneterie, paru en 1856.


